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 Le métier d’horticulteur  consiste à multiplier 
et à produire des plantes ornementales : plantes à 
massifs, potées fleuries et plantes vertes, fleurs 
coupées … L’horticulteur doit être à même de 
choisir ses productions en fonction de sa clientèle, 
de mener à bien les cultures pour proposer ses 
produits au bon moment, et d’en assurer la 
commercialisation. 

Le métier de maraîcher  consiste à produire 
des légumes destinés à l’alimentation humaine. Il 
est garant de la qualité de ses produits, et 
notamment de leur sécurité alimentaire. 

Le métier de pépiniériste  consiste à multiplier 
et produire des arbres et arbustes 

Ouvrier horticole, maraîcher, pépiniériste  

Cet emploi nécessite de savoir assurer les nombreuses opérations culturales : semis, 
bouturage, repiquage, arrosage, fertilisation, tailles, traitements phytosanitaires. L’ouvrier 
horticole est capable d’organiser son poste de travail pour mener à bien les tâches qu’on lui a 
confiées. 

Chef d’équipe, chef de culture  

Il organise et exécute avec les ouvriers les différentes opérations de conduite des cultures. Il 
connaît les végétaux, leurs exigences de culture, leurs possibilités d’utilisation et sait 
déterminer les travaux de production à réaliser et conseiller la clientèle. Avec l’expérience, cet 
emploi peut évoluer vers celui de chef de culture. 

 

Après une classe de troisième 

Possibilité d’entrée en première après une classe de seconde générale, après une classe de 
CAP. 

 

Seconde Professionnelle : 

Matières générales : 14 heures/semaine 

Enseignement professionnel : 16 heures/s. 

6 semaines de stage 

1ère et terminale Bac Pro : 

Matières générales : 14 heures/semaine 

Enseignement professionnel : 17 heures/s. 

16 semaines de stage + rapport de stage 
évalué en examen 

Passage de l’examen BEPA au cours du cursus Baccalauréat Professionnel en 3 ans en 
contrôle continu en cours de formation entre la seconde et la première bac pro. 

 

Possibilité de poursuite d’étude en classe de BTSA Horticole et ensuite vers une licence 
professionnelle ou insertion directe dans la vie professionnelle avec possibilité de s’installer à 
moyen terme. 

 

Pour faire Quoi ? 

Pour Quels élèves ? 

 

BAC PRO 3 ANS PRODUCTION HORTICOLE 

Comment se déroule 

l’enseignement ? 

 

Et après ? 


